






/// CAHIER RISQUES 2008 /// 159 ///

ENCOURS DE CRÉDIT DISTRIBUÉS AUX PME

VENTILATION PAR ÂGE ET SECTEUR D'ACTIVITÉS
Centralisation à fin décembre 2008 - (en millions d’euros)
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Agriculture, sylviculture et pêche - - - - -

Industries extractives -
Industrie manufacturière 0,150 - 0,294 - -

Production et distribution d'électricité, de
gaz, de vapeur et d'air conditionné - - - - -

Production et distribution d'eau,
assainissement, gestion des déchets
et dépollution

- - - - -

Construction 1,455 0,593 2,786 3,048 2,846

dont promotion immobilière 0,394 0,394 2,786 2,910 2,846

Commerce, réparation d'automobiles
et de motocycles 1,807 0,073 - 0,089 0,220

Transports et entreposage - - - - -

Hébergement et restauration - - 1,246 0,326 0,030

Information et communication - - 3,100 1,000 -

Activités immobilières 2,546 0,099 68,937 6,730 4,327

Activités spécialisées,
scientifiques et techniques - - 20,674 2,195 0,293

Activités de services administratifs
et de soutien 0,080 0,080 2,100 2,566 0,053

Enseignement, Arts, spectacles
et activités récréatives, autres activités de
services, activités des ménages
en tant qu'employeurs 
Activités indifférenciées des ménages
en tant que producteurs de biens
et services pour usage propre,
activités extra-territoriales

- - - - -

Santé humaine et action sociale - - 0,478 - -

TOTAL 6,038 0,845 99,615 15,954 7,769
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ENCOURS DE CRÉDIT DISTRIBUÉS AUX TPE

VENTILATION PAR ÂGE ET SECTEUR D'ACTIVITÉS
Centralisation à fin décembre 2008 - (en millions d’euros)
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Agriculture, sylviculture et pêche 0,194 0,194 0,623 - -

Industries extractives -
Industrie manufacturière 16,860 3,802 5,601 5,532 3,580

Production et distribution d'électricité, de
gaz, de vapeur et d'air conditionné - - - - -

Production et distribution d'eau,
assainissement, gestion des déchets
et dépollution

0,356 0,299 0,417 - 0,150

Construction 11,688 2,014 6,770 0,230 54,123

dont promotion immobilière 5,353 1,320 4,828 0,230 6,199

Commerce, réparation d'automobiles
et de motocycles 38,847 19,352 13,063 13,418 6,803

Transports et entreposage 2,382 0,631 1,994 0,058 0,310

Hébergement et restauration 0,044 0,044 0,594 - -

Information et communication 0,150 - 0,527 - -

Activités immobilières 17,656 3,457 186,000 26,257 4,148

Activités spécialisées,
scientifiques et techniques 1,761 0,447 6,432 0,003 1,533

Activités de services administratifs
et de soutien 1,489 0,933 2,101 0,025 0,727

Enseignement, Arts, spectacles
et activités récréatives, autres activités de
services, activités des ménages
en tant qu'employeurs 
Activités indifférenciées des ménages
en tant que producteurs de biens
et services pour usage propre,
activités extra-territoriales

0,956 0,956 32,883 0,686 2,374

Santé humaine et action sociale 1,563 1,563 2,986 2,550 -

TOTAL 93,946 33,692 259,991 48,759 73,748
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ENCOURS DE CRÉDIT DISTRIBUÉS AUX TPE

VENTILATION PAR ÂGE ET SECTEUR D'ACTIVITÉS
Centralisation à fin décembre 2008 - (en millions d’euros)
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Agriculture, sylviculture et pêche - - - - -

Industries extractives -
Industrie manufacturière - - - - -

Production et distribution d'électricité, de
gaz, de vapeur et d'air conditionné - - - - -

Production et distribution d'eau,
assainissement, gestion des déchets
et dépollution

- - - - -

Construction - - 1,060 - -

dont promotion immobilière - - 1,060 - -

Commerce, réparation d'automobiles
et de motocycles 0,059 0,059 0,339 - 0,036

Transports et entreposage - - - - -

Hébergement et restauration - - - - -

Information et communication - - - - -

Activités immobilières 0,030 0,030 14,559 1,539 0,025

Activités spécialisées,
scientifiques et techniques 0,019 0,019 1,131 - -

Activités de services administratifs
et de soutien 0,068 0,068 - - -

Enseignement, Arts, spectacles
et activités récréatives, autres activités de
services, activités des ménages
en tant qu'employeurs 
Activités indifférenciées des ménages
en tant que producteurs de biens
et services pour usage propre,
activités extra-territoriales

- - - - -

Santé humaine et action sociale - - - - -

TOTAL 0,176 0,176 17,089 1,539 0,061
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ENCOURS DE CRÉDIT DISTRIBUÉS AUX TPE

VENTILATION PAR ÂGE ET SECTEUR D'ACTIVITÉS
Centralisation à fin décembre 2008 - (en millions d’euros)
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Agriculture, sylviculture et pêche 0,146 0,038 0,621 - -

Industries extractives -
Industrie manufacturière 0,187 0,034 0,170 - -

Production et distribution d'électricité,
de gaz, de vapeur et d'air conditionné - - - - -

Production et distribution d'eau,
assainissement, gestion des déchets
et dépollution

- - 0,050 - -

Construction 0,759 0,519 3,637 0,512 1,167

dont promotion immobilière 0,519 0,519 3,637 0,305 1,167

Commerce, réparation d'automobiles
et de motocycles 0,680 0,046 3,170 0,690 -

Transports et entreposage - - 0,638 0,019 -

Hébergement et restauration - - 0,091 - -

Information et communication 0,844 0,844 1,026 - 0,060

Activités immobilières 1,121 0,167 96,971 1,467 0,512

Activités spécialisées,
scientifiques et techniques 0,276 - 0,335 0,150 0,183

Activités de services administratifs
et de soutien 1,307 0,838 - - -

Enseignement, Arts, spectacles
et activités récréatives, autres activités de
services, activités des ménages
en tant qu'employeurs 
Activités indifférenciées des ménages
en tant que producteurs de biens
et services pour usage propre,
activités extra-territoriales

0,100 0,100 0,113 - 0,062

Santé humaine et action sociale - - 0,342 - -

TOTAL 5,420 2,586 107,164 2,838 1,984
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/// CAHIER RISQUES 2008 /// 163 ///

ENCOURS DE CRÉDIT DISTRIBUÉS AUX TPE

VENTILATION PAR ÂGE ET SECTEUR D'ACTIVITÉS
Centralisation à fin décembre 2008 - (en millions d’euros)
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Agriculture, sylviculture et pêche - - 0,362 - -

Industries extractives -
Industrie manufacturière - - 0,077 0,043 -

Production et distribution d'électricité, de
gaz, de vapeur et d'air conditionné - - - - -

Production et distribution d'eau,
assainissement, gestion des déchets
et dépollution

- - - - -

Construction - - 1,358 0,030 0,487

dont promotion immobilière - - 0,956 - 0,284

Commerce, réparation d'automobiles
et de motocycles 0,926 0,291 0,995 0,161 0,065

Transports et entreposage - - 0,095 - -

Hébergement et restauration 0,118 0,001 1,541 - -

Information et communication - - - - -

Activités immobilières 3,737 0,961 89,853 1,073 0,073

Activités spécialisées,
scientifiques et techniques 0,280 0,045 1,173 - 0,080

Activités de services administratifs
et de soutien 0,031 0,031 1,070 - 0,648

Enseignement, Arts, spectacles
et activités récréatives, autres activités de
services, activités des ménages
en tant qu'employeurs 
Activités indifférenciées des ménages
en tant que producteurs de biens
et services pour usage propre,
activités extra-territoriales

0,064 0,064 0,215 0,189 -

Santé humaine et action sociale 0,017 - 0,048 - -

TOTAL 5,173 1,393 96,787 1,496 1,353
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ENCOURS DE CRÉDIT DISTRIBUÉS AUX TPE

VENTILATION PAR ÂGE ET SECTEUR D'ACTIVITÉS
Centralisation à fin décembre 2008 - (en millions d’euros)
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Agriculture, sylviculture et pêche 0,404 0,404 0,257 - -

Industries extractives -
Industrie manufacturière 3,543 0,259 1,311 0,292 0,225

Production et distribution d'électricité, de
gaz, de vapeur et d'air conditionné - - - - -

Production et distribution d'eau,
assainissement, gestion des déchets
et dépollution

0,099 - 0,063 0,068 -

Construction 5,457 0,114 5,806 0,213 1,617

dont promotion immobilière 4,597 0,103 4,950 0,213 0,605

Commerce, réparation d'automobiles
et de motocycles 7,470 0,691 6,756 0,053 0,278

Transports et entreposage 0,251 0,001 0,129 - -

Hébergement et restauration 1,396 0,040 2,664 - 0,064

Information et communication 0,532 0,049 0,409 - -

Activités immobilières 7,898 1,653 184,373 1,465 2,118

Activités spécialisées,
scientifiques et techniques 3,102 0,989 11,451 0,521 0,203

Activités de services administratifs
et de soutien 0,927 0,588 1,327 - 0,557

Enseignement, Arts, spectacles
et activités récréatives, autres activités de
services, activités des ménages
en tant qu'employeurs 
Activités indifférenciées des ménages
en tant que producteurs de biens
et services pour usage propre,
activités extra-territoriales

0,663 0,663 2,408 0,008 -

Santé humaine et action sociale 0,342 0,185 17,032 0,863 -

TOTAL 32,084 5,636 233,986 3,483 5,062

Palatine RF 2008 gestions risques 2:Mise en page 1  12/06/09  12:24  Page164



/// COMPTES ANNUELS 2008 /// 165 ///

Rapport des Commissaires
aux Comptes
sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2008

PricewaterhouseCoopers Audit
63, rue de Villiers
92208 Neuilly sur Seine Cedex 

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.
1, cours Valmy
92923 Paris La Défense Cedex

Aux Actionnaires
Banque Palatine S.A.
42, rue d’Anjou
75008 Paris

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos
le 31 décembre 2008, sur : 

- le contrôle des comptes annuels de la société Banque Palatine S.A., tels qu'ils sont joints au présent rapport,
- la justification de nos appréciations,
- les vérifications et informations spécifiques prévues par la Loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de
diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste
à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes
annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble
des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image
fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les reclassements de titres opérés au cours de l’exercice,
conformément au CRC 2005-01 modifié par le CRC 2008-17 relatifs à la comptabilisation des opérations sur titres, tels que décrits aux notes
2.2 et 3.3 de l’annexe. 

II - JUSTIFICATION DE NOS APPRÉCIATIONS

La crise financière et économique, qui s’est notamment traduite par la hausse exceptionnelle de la volatilité, la forte contraction de la liquidité
sur certains marchés, ainsi qu'une difficulté à apprécier les perspectives économiques et financières, a de multiples impacts sur les établissements
de crédit, notamment sur leurs activités, leurs résultats, leurs risques et leur refinancement, tel qu’exposé dans la note 1.3 de l’annexe. Cette situation
crée des conditions spécifiques cette année pour la préparation des comptes, particulièrement au regard des estimations comptables. C'est dans
ce contexte que, en application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous
portons à votre connaissance les éléments suivants :
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Reclassement comptable

Comme mentionné dans les notes 2.2 et 3.3 de l’annexe, votre société a procédé, conformément au règlement CRC n°2005-01 modifié par le
CRC 2008-17, au reclassement de certains titres de placement dans la catégorie titres d’investissement. Nous nous sommes assurés du carac-
tère éligible des titres et du caractère approprié du traitement comptable et de la présentation qui en a résulté.

Estimations comptables :
• Comme indiqué dans les notes 2.1 et 5.8 de l’annexe, votre société constitue des dépréciations et provisions destinées à couvrir les risques

de crédit inhérents à ses activités. Dans le cadre de notre appréciation des estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes,
nous avons examiné le dispositif de contrôle mis en place par la Direction, relatif au suivi des risques de crédit, à l’appréciation des risques
de non recouvrement et à leur couverture à l’actif par des dépréciations déterminées sur base individuelle et au passif par des provisions
destinées à couvrir des risques clientèle non affectés.

• Votre société constitue des provisions pour couvrir les risques liés aux procédures contentieuses engagées à son encontre tel que décrit dans
les notes 2.1.13 et 3.9.2. Dans le cadre de notre appréciation des estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes, nous avons
examiné le dispositif de contrôle relatif à l’appréciation de ces risques et à leur couverture par des provisions spécifiques. 

• Votre société constitue des provisions pour couvrir les risques liés aux conséquences défavorables des engagements donnés au titre des
Plans et des Comptes Epargne Logement, tel que décrit en notes 2.1.13 et 3.9.4 de l’annexe. Nos travaux ont consisté à apprécier les don-
nées et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations et à revoir les calculs effectués par la société.

• Comme décrit dans les notes 2.1.3 et 3.4 de l’annexe, votre société évalue ses titres de participation et autres titres détenus à long terme
au plus bas du coût historique et de la valeur d’utilité. Dans le cadre de notre appréciation des estimations retenues pour l’arrêté des
comptes, nous avons examiné les éléments ayant conduit à la détermination des valeurs d’utilité pour les principales lignes de portefeuille.

• Dans le cadre habituel de l’arrêté des comptes, votre société procède également à des estimations comptables pour la détermination des
provisions pour avantages au personnel (notes 2.1.10, 3.9.2 et 3.9.3 de l’annexe). Nous avons revu les hypothèses retenues et vérifié que
ces estimations comptables s’appuient sur des méthodes documentées, conformes aux principes décrits dans les notes précitées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - VÉRIFICATIONS ET INFORMATIONS SPÉCIFIQUES

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la Loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 
- la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Directoire et dans

les documents adressés aux Actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels ;
- la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux

concernés ainsi qu'aux engagements consentis en leur faveur à l'occasion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou
postérieurement à celles-ci.

En application de la Loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle vous ont été
communiquées dans le rapport de gestion.

Paris La Défense et Neuilly sur Seine, le 29 avril 2009

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

PricewaterhouseCoopers Audit

Guy Flury
Associé 

Marie-Christine Jolys 
Associée

Philippe Saint-Pierre
Associé
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Rapport des Commissaires
aux Comptes établi dans le cadre
du paiement du dividende
en actions

Assemblée générale du 20 mai 2009

Banque Palatine S.A.
42, rue d’Anjou – 75008 Paris
Capital social : 532 371 980 €

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la société Banque Palatine S.A. et en application de l'article L 232-19 du Code de commerce,
nous vous présentons notre rapport relatif à l’offre de paiement aux actionnaires du dividende en actions, que l’Assemblée générale a la faculté
de proposer.

Le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre du paiement du dividende en actions a été déterminé par le Directoire. Il nous appartient,
sur la base de nos travaux, de nous prononcer sur l’application des règles relatives à la détermination du prix d’émission.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale
des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier que le prix d’émission des actions est déterminé confor-
mément aux règles prévues par la Loi.

Les éléments retenus pour déterminer le prix d’émission sont les suivants :
- les capitaux propres sociaux de Banque Palatine S.A. au 31 décembre 2008 diminués de la proposition de distribution de dividende au titre

de l’exercice 2008,
- divisés par le nombre d’actions de Banque Palatine S.A. existantes au 31 décembre 2008.

Compte tenu de ces éléments, le prix d’émission des actions s’élève à 23,18 €, prime d’émission comprise.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur l'application des règles de détermination du prix d'émission des actions.

Paris La Défense et Neuilly sur Seine, le 29 avril 2009

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

PricewaterhouseCoopers Audit

Marie-Christine Jolys 
Associée

Guy Flury
Associé 

Philippe Saint-Pierre
Associé
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Rapport spécial
des Commissaires aux Comptes
sur les conventions réglementées

Exercice clos le 31 décembre 2008

Banque Palatine S.A.
42, rue d’Anjou
75008 Paris
Capital social : 532 371 980 €

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

1 - CONVENTIONS AUTORISÉES AU COURS DE L’EXERCICE

En application de l'article L.225-88 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable
de votre Conseil de surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle d'autres conventions mais de vous communiquer, sur la base des informations qui
nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur
utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article R.225-58 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale
des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été
données avec les documents de base dont elles sont issues.

1.1 /// CONVENTION CONCLUE AVEC EUROSIC S.A.

1.1.1 Avenant numéro 2 à la promesse de vente des actions Cicobail S.A. par Eurosic S.A

• Société concernée : Eurosic S.A., filiale à 19,91% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : avenant à la promesse de vente des titres Cicobail suite au paiement en actions du dividende versé en 2008 au titre de
l’exercice 2007

• Modalités : l’avenant autorisé par le Conseil de surveillance du 1er juillet 2008 et signé le 7 novembre 2008 a pour objet d’intégrer les
46 923 actions de la société Cicobail S.A. reçues en paiement du dividende 2007 à la promesse de vente par Eurosic S.A. à Banque Palatine
S.A. de ces actions Cicobail, selon les conditions prévues dans la promesse du 18 décembre 2006 (Cf. §2.2.1 et §2.2.2).  

Cette convention n’a pas eu d’incidence financière sur l’exercice 2008.

1.2 /// CONVENTION CONCLUE AVEC GÉRER S2E S.A.S.

1.2.1. Avenant à la convention de services 

• Société concernée : Gérer S2E S.A.S., filiale à 100% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : l’avenant à la convention de services du 19 septembre 2007, signé le 5 mars 2008 et autorisé par le Conseil de surveil-
lance du 4 mars 2008 a pour objet d’ajouter un point relatif aux assurances. Gérer S2E bénéficie ainsi de toutes les assurances nécessaires
dans le cadre du contrat d’assurance souscrit par Banque Palatine S.A. pour son compte et celui de ses filiales.

• Modalités : les conditions du contrat prévues dans le contrat d’origine (Cf. §2.6.1) sont inchangées.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 449K€ (Cf. §2.6.1).
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1.3 /// CONVENTIONS CONCLUES AVEC PALATINE ASSET MANAGEMENT S.A.

1.3.1 Convention de pensions livrées

• Société concernée : Palatine Asset Management S.A., filiale à 99,9% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : par la convention de pensions livrées du 2 juillet 2008 autorisée par le Conseil de surveillance du 1er juillet 2008, Banque
Palatine S.A. met à disposition de Palatine Asset Management S.A. un certain nombre de titres de son portefeuille pour compte propre. Afin
de sécuriser et d’harmoniser le traitement des opérations entre tous les OPCVM gérés par Palatine Asset Management S.A. dans les délais
impartis, Banque Palatine S.A. l’autorise à conclure en son nom des opérations de mises en pensions livrées de ces titres aux OPCVM selon
les règles internes en vigueur chez Banque Palatine S.A., à l’exclusion de toute autre opération sur ces titres (arbitrages, etc.).

• Modalités : il est décidé de fixer, pour les pensions qui seront conclues à compter de la date de signature de la présente convention, les condi-
tions suivantes révisables annuellement sous forme d’avenant : 

Durée < 2 mois
- Titres d’Etat zone euro ou bénéficiant de leur garantie : conditions du marché, avec call intraday 
- Autres titres : Eonia moyenne arithmétique + 5 bp, avec call intraday

Durée > 2 mois
- Titres d’Etat zone euro ou bénéficiant de leur garantie : conditions du marché, avec call intraday 
- Autres titres : Eonia moyenne arithmétique + 10 bp, avec call intraday

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 n’a pu être déterminée par Banque Palatine S.A.

1.3.2 Avenant à la convention de services administratifs

• Société concernée : Palatine Asset Management S.A., filiale à 99,9% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : l’avenant à la convention de prestations de services du 19 septembre 2007 (Cf. §2.4.1) autorisé par le Conseil de surveil-
lance du 30 septembre 2008 et signé le 1er octobre 2008, a pour objet d’étendre la convention au suivi du réseau informatique.

• Modalités : les prestations sont facturées selon les modalités du contrat d’origine (Cf. §2.4.1).

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 811K€ (Cf. §2.4.1.).

1.3.3 Avenant à la convention de placement

• Société concernée : Palatine Asset Management S.A., filiale à 99,9% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : l’avenant à la convention de placement du 13 septembre 2005 (Cf. infra §3.2.1) signé le 1er décembre 2008 et autorisé
par le Conseil de surveillance du 2 décembre 2008 a pour objet de mettre à jour la liste des OPCVM placés et la rémunération de la Banque.

• Modalités : les modalités de rémunération du distributeur sont basées sur les encours moyens placés conformément au contrat d’origine.
Les taux pratiqués par OPCVM placé sont détaillés dans le présent avenant.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 4 290K€ (Cf. §3.2.1.).

1.4 /// CONVENTIONS CONCLUES AVEC CRÉDIT FONCIER DE FRANCE S.A.

1.4.1 Convention de partenariat industriel 

• Société concernée : Crédit Foncier de France S.A., actionnaire à 8,33% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : dans le cadre de l’apport partiel d’actifs du Crédit Foncier de France S.A. à  Banque Palatine S.A. du 10 juin 2008 à effet
différé au 22 novembre 2008, une convention de partenariat industriel à été autorisée par le Conseil de surveillance du 1er juillet 2008
puis signée le 4 juillet 2008. 

• Modalités : cette convention vise à accompagner la mise en œuvre du transfert des activités de services bancaires et à définir les modalités
de coopération entre Crédit Foncier de France S.A. et Banque Palatine S.A. pour le développement de leurs activités futures, tant sur la clien-
tèle transférée des particuliers que sur celle des professionnels. Cette convention prend effet le 22 novembre 2008 et se termine le
31 décembre 2012. Elle se renouvellera ensuite par période de deux ans avec l’accord écrit de chacune des parties.

Cette convention n’a pas eu d’incidence financière sur l’exercice 2008.

1.4.2 Accord de refinancement de Banque Palatine S.A. en faveur du Crédit Foncier de France S.A.

• Société concernée : Crédit Foncier de France S.A., actionnaire à 8,33% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : dans le cadre de l’apport partiel d’actifs du Crédit Foncier de France S.A. à Banque Palatine S.A. du 10 juin 2008 à effet
différé au 22 novembre 2008, la trésorerie attachée aux comptes de la clientèle des particuliers et des professionnels du Crédit Foncier de
France S.A. a été transférée à Banque Palatine S.A.. Afin d’éviter un besoin important et immédiat de trésorerie au Crédit Foncier de France
S.A., un accord de refinancement à hauteur de 50% des encours cédés a été autorisé par le Conseil de surveillance et signé le 2 décembre
2008. 

Palatine RF 2008 gestions risques 2:Mise en page 1  12/06/09  12:24  Page169



• Modalités : Crédit Foncier de France S.A. rémunérera les encours cédés à Banque Palatine S.A. au taux Eonia + 20 bp non capitalisé pour
la période comprise entre le 22 novembre et leur transfert effectif dans les livres de Banque Palatine S.A.

L’incidence financière de cette convention est un produit de 3 330K€. 

1.5 /// CONVENTION CONCLUE AVEC TRUSTMISSION S.A.

1.5.1 Convention de prestations de services

• Société concernée : TrustMission S.A., filiale à hauteur de 33,37% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : le Conseil de surveillance du 2 décembre 2008 a autorisé la convention de prestations de service signée le 10 décembre
2008 entre Banque Palatine S.A. et TrustMission S.A. Les prestations de services assurées par Banque Palatine S.A. sont les suivantes : 

- préparation et tenue des Conseils d’administration et des Assemblées générales ordinaires et extraordinaires de TrustMission S.A., no-
tamment en ce qui concerne les questions devant être inscrites à l’ordre du jour des dits Conseils et Assemblées.

- mise en forme et communication de tous documents rendus nécessaires par la tenue des dits Conseils et Assemblées, dont le rapport
annuel de TrustMission S.A.

- accomplissement des formalités réglementaires liées à la préparation, à la tenue et aux suites des dits conseils et assemblées.

Ces prestations seront effectuées en qualité et en quantité selon les normes habituelles de Banque Palatine S.A.

• Modalités : les prestations réalisées seront facturées trimestriellement selon les conditions suivantes : refacturation à prix coûtant des sa-
laires du personnel mis à disposition de TrustMission  S.A., des charges d’exploitation afférentes et d’une marge de 5% en sus.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 2K€.

2 - CONVENTIONS APPROUVÉES AU COURS D’EXERCICES ANTÉRIEURS DONT L’EXÉCUTION S’EST
POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des conventions suivantes, approuvées au cours d'exer-
cices antérieurs, s'est poursuivie au cours du dernier exercice.

2.1 /// CONVENTIONS CONCLUES AVEC INTESA S.P.A. (EX SANPAOLO-IMI S.P.A.)

2.1.1 Bureau de représentation

• Nature et objet : une convention relative à la mise en place d’un bureau de représentation a été signée le 2 février 2005.

• Modalités : suite à la création par Sanpaolo-Imi S.P.A. d’un bureau de représentation à Paris, Banque Palatine S.A. lui apporte, compte tenu
des liens capitalistiques existants et afin d’améliorer la collaboration entre les deux établissements, une contribution sous forme de mise à
disposition de moyens humains et matériels.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 3K€ 

2.1.2. Convention de gestion de créances cédées

• Nature et objet : le 12 juillet 2004, Banque Palatine S.A. et Sanpaolo-Imi S.P.A. ont signé une convention de gestion de créances cédées. 

• Modalités : cette convention précise les principes essentiels qui régissent la gestion des créances cédées à Sanpaolo-Imi S.P.A. (acte de ces-
sion de créances du 23 septembre 2003). 

Cette convention a pris fin le 31 mars 2008, date de sortie d’Intesa S.P.A. au capital de Banque Palatine S.A.

Cette convention n’a pas eu d’incidence financière sur l’exercice 2008.

2.2 /// CONVENTIONS CONCLUES AVEC EUROSIC S.A.

2.2.1. Promesse de vente d’actions signée le 18 décembre 2006

• Nature et objet : suite à l’apport de son activité de crédit-bail à Cicobail S.A. le 30 juin 2006, Eurosic S.A. a reçu en rémunération
174 152 actions représentant 8,04% du capital et des droits de vote de Cicobail S.A. Par acte en date du 18 décembre 2006, Eurosic a
pris l’engagement irrévocable de céder ces actions à Banque Palatine S.A. à tout moment entre le 1er septembre 2009 et le 30 novembre 2009. 

• Modalités : lors de l’opération d’apport partiel d’actifs, les actions de Cicobail S.A. ont fait l’objet d’une valorisation arrêtée à 102,864 euros
par action. Le prix de cession par action sera de 102,864 euros augmenté des apports en numéraire effectués, le cas échéant, par Eurosic
S.A. à Cicobail S.A. Ce prix de cession portera intérêt à compter de la date de la promesse au taux Euribor 3 mois + 10 points de base.

Cette convention n’a pas eu d’incidence financière sur l’exercice 2008.
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2.2.2. Avenant numéro 1 à la promesse de vente d’actions signée le 18 décembre 2006

• Nature et objet : avenant à la promesse de vente des titres Cicobail S.A. suite au paiement à Eurosic S.A. du dividende 2006 en actions.

• Modalités : l’avenant signé le 20 décembre 2007 a pour objet d’intégrer les 38 739 actions de la société Cicobail S.A. reçues en paiement
du dividende 2006 à la promesse de vente par Eurosic S.A. à Banque Palatine S.A. de ces actions Cicobail S.A., selon les conditions prévues
dans la promesse du 18 décembre 2006 (Cf. 2.2.1).

Cette convention n’a pas eu d’incidence financière sur l’exercice 2008.

2.3 /// CONVENTION CONCLUE AVEC SOCIÉTÉ FONCIÈRE D’INVESTISSEMENT S.A.

2.3.1 Prêt subordonné

• Nature et objet : cette convention a pour objet l’octroi d’un prêt subordonné dont le capital restant dû au 31 décembre 2008 s’élève à 1 432K€. 

• Modalités : ce prêt est productif d’intérêts au taux moyen du marché monétaire (T4M) majoré de 1,5 point. Toutefois, les intérêts ne sont dus
que si le résultat annuel de Société Foncière d’Investissement S.A. permet à celle-ci de dégager un bénéfice et dans la limite de ce bénéfice. 

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 360K€.

2.4 /// CONVENTIONS CONCLUES AVEC PALATINE ASSET MANAGEMENT S.A.

2.4.1 Convention de prestations de services administratifs

• Nature et objet : Banque Palatine S.A. a signé le 19 septembre 2007 une convention de prestations de services avec Palatine Asset Mana-
gement S.A. Cette convention a fait l’objet d’une autorisation du Conseil de surveillance du 19 septembre 2007. 

• Modalités : les prestations réalisées par Banque Palatine S.A. ont trait aux domaines suivants : 
- les prestations juridiques et fiscales,
- la gestion comptable,
- la gestion sociale,
- la gestion du personnel,
- la mise à disposition d’outils informatiques bureautiques et de moyens d’hébergement sécurisés,
- la conformité et le contrôle permanent,
- le contrôle interne,
- la mise à disposition de locaux.

Les prestations réalisées seront facturées trimestriellement selon les conditions suivantes : refacturation à prix coûtant des salaires du personnel
mis à disposition de Palatine Asset Management S.A., des charges d’exploitation afférentes et des frais de sous-traitance spécifiques.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 811K€ (Cf. §1.3.2).

2.4.2 Convention de dépositaire

• Nature et objet : cette convention, signée le 16 décembre 2005, définit principalement les obligations de Palatine Asset Management S.A.
et de Banque Palatine S.A. dans le cadre de sa fonction de dépositaire des OPCVM gérés par Palatine Asset Management S.A.

• Modalités : la rémunération de Banque Palatine S.A. est déterminée à partir du ratio frais de personnel exécutant des prestations pour la société
de gestion sur frais de personnel globaux de Banque Palatine S.A. appliqué à la totalité des charges d’exploitation de Banque Palatine S.A.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 548K€.

2.5 /// CONVENTION CONCLUE AVEC ARIÈS ASSURANCES S.A.S.

2.5.1. Convention de prestations de services administratifs.

• Nature et objet : le 12 décembre 2007, Banque Palatine S.A. a signé une convention de prestations de services administratifs avec Ariès
Assurances S.A.S., société de courtage et d’assurances et de réassurance, appartenant au Groupe Banque Palatine S.A. Cette convention a
été autorisée par le Conseil de surveillance du 11 décembre 2007. 

Les prestations réalisées par Banque Palatine S.A. ont trait aux domaines suivants : 
- la gestion comptable,
- la gestion sociale,
- la gestion du personnel,
- les prestations juridiques et fiscales,
- la mise à disposition d’outils informatiques bureautiques,
- le contrôle périodique,
- la mise à disposition  de locaux,
- l’assurance,
- les prestations particulières.
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• Modalités : cette présente convention entre en vigueur à compter du 1er janvier 2008 et se substitue à toute convention conclue antérieu-
rement sur le même sujet. 

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 56K€.

2.6 /// CONVENTION CONCLUE AVEC GÉRER S2E S.A.S.

2.6.1. Convention de prestations de services administratifs

• Nature et objet : Banque Palatine S.A. a signé le 19 septembre 2007 une convention de prestations de services administratifs avec
Gérer S2E S.A.S. Cette convention a été autorisée par le Conseil de surveillance du 19 septembre 2007.

• Modalités : les prestations de services ont trait aux domaines suivants :
- la gestion comptable et de la vie sociale de la société,
- la gestion du personnel,
- les prestations juridiques et fiscales,
- la mise à disposition d’outils informatiques et bureautiques.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 449K€ (Cf. supra).

2.7 /// CONVENTION CONCLUE AVEC BANQUE FIDUCIAL S.A.

2.7.1. Convention de prestations de services

• Nature et objet : le 11 juillet 2007, Banque Palatine S.A. a signé une convention de prestations de service avec Banque Fiducial S.A.
Cette convention a fait l’objet d’une autorisation du Conseil de surveillance du 28 février 2007. 

• Modalités : cette convention a pour objet de définir la nature et les conditions de prestations assurées par Banque Palatine S.A.
Les prestations réalisées par Banque Palatine S.A. ont trait aux domaines suivants : 

- la gestion juridique,
- la gestion des ressources humaines, 
- la gestion du contrôle interne, de l’audit périodique des activités et services de Banque Fiducial S.A.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 185K€.

2.8 /// CONVENTIONS CONCLUES AVEC CNCE S.A.

2.8.1. Société en participation visant à organiser les modalités de constitution et d’exploitation du fonds de commerce de la filière Trade.

• Nature et objet : cette convention a fait l’objet d’une autorisation du Conseil de surveillance du 28 février 2007. Cette convention porte sur
la constitution d’une société entre Banque Palatine S.A. et CNCE S.A.

• Modalités : les modalités de constitution et d’exploitation du fonds de commerce de la filière Trade, sont les suivantes : 
- apport de 121,5 K€ par chacun des associés,
- répartition des résultats d’exploitation selon une matrice déterminée en corrélation avec le business plan révisable annuellement avant
le 31 mars sur la base des résultats constatés au 31 décembre.  

La société est constituée à compter de la date de signature des présentes et prendra fin le 31 décembre 2016. Elle sera ensuite tacitement
reconduite par période de cinq ans, sauf dénonciation par l’une des parties notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception
au moins un an avant l’arrivée du terme.  

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est une charge de 328K€.

2.8.2. Convention de facturation

• Nature et objet : le 11 décembre 2007, Banque Palatine S.A. a signé une convention de facturation relative aux missions de CNCE S.A.
en qualité d’organe central qui a pris effet rétroactivement au 1er juillet 2007. Cette convention a fait l’objet d’une autorisation du Conseil
de surveillance du 19 septembre 2007.

• Modalités : en sa qualité d’organe central, CNCE S.A. doit :
- prendre toutes les mesures pour garantir la liquidité et la solvabilité de Banque Palatine S.A.,
- exercer un contrôle administratif, technique et financier sur l’organisation de Banque Palatine S.A.,
- veiller au respect par Banque Palatine S.A. des dispositions de l’article 2 du règlement CRBF 97-02,
- veiller au respect par Banque Palatine S.A. des dispositions de l’article 3 du règlement CRBF 97-02 relatives à l’organisation du contrôle interne.

La rémunération de CNCE S.A. est une somme forfaitaire annuelle de 500K€ indexée à partir de 2008 sur l’évolution de la consommation de fonds
propres réglementaires entre le 31 décembre (n-2) et le 31 décembre de l’année (n-1), sans pouvoir être toutefois inférieure à 500K€ par an. 

Ainsi, en 2008, l’indexation est égale à la variation de la consommation de fonds propres CAD entre le 31/12/2006 et le 31/12/2007. A partir de
2009, elle sera égale à la variation de la consommation de fonds propres telle qu’elle sera déclarée dans le document de synthèse COREP.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est une charge de 554K€.  
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3 - CONVENTIONS NON AUTORISÉES PRÉALABLEMENT

Nous vous présentons également notre rapport sur les conventions soumises aux dispositions de l'article L.225-90 du Code de commerce.

En application de l'article L.823-12 du Code de commerce, nous vous signalons que ces conventions n'ont pas fait l'objet d'une autorisation
préalable de votre Conseil de surveillance.

Il nous appartient, sur la base des informations qui nous ont été données, de vous communiquer, outre les caractéristiques et les modalités
essentielles de ces conventions, les circonstances en raison desquelles la procédure d'autorisation n'a pas été suivie.

3.1 /// CONVENTION CONCLUE AVEC EUROSIC S.A.

3.1.1 Avenant à la convention de prestations de service

Nous vous précisons que, lors de sa réunion du 4 mars 2008, votre Conseil de surveillance a décidé d'autoriser a posteriori cette convention.

• Société concernée : Eurosic S.A., filiale à 19,91% de Banque Palatine S.A.

• Nature et objet : l’avenant à la convention de prestations de service du 15 décembre 2006, signé le 20 février 2008 a pour objectif de
réduire les prestations de services à la seule gestion du personnel à compter du 1er août 2007. Cet avenant a expiré le 31 décembre 2007.

• Modalités : la rémunération est forfaitaire et a été fixée à 60 K€ HT pour l’exercice 2007 au titre de cet avenant et de la convention anté-
rieure de prestations de services.

Cette convention n’a eu aucune incidence financière en 2008.

3.2 /// CONVENTIONS CONCLUES AVEC PALATINE ASSET MANAGEMENT S.A.

3.2.1 Convention de placement 

Votre Conseil de surveillance a estimé que le nouveau contrat formé par la tacite reconduction de la convention ci-dessus relevait de l'article
L.225-87 du Code de commerce et, en conséquence, que la procédure d'autorisation préalable prévue à l'article L. 225-86 ne lui était pas
applicable.

• Nature et objet : une convention de placement a été signée entre Banque Palatine S.A. et Palatine Asset Management S.A. le 13 septembre 2005. 

Banque Palatine S.A. met à la disposition de Palatine Asset Management S.A. son réseau placeur afin de distribuer les OPCVM listés en annexe 1
du présent contrat. Cette convention s’est substituée à la précédente du 29 juin 2004 et a pris effet à compter du 1er juillet 2005 pour une durée
d’un an renouvelable par tacite reconduction. 

• Modalités : cette convention définit :
- la nature et les conditions d’exécution des prestations assurées par les parties pour la distribution des OPCVM et les modalités
de rémunération du distributeur basées sur les encours moyens placés (en annexe 2 du présent contrat) ;

- les conditions de collaboration de Banque Palatine S.A. et de Palatine Asset Management S.A. en matière de lutte contre le blanchi-
ment de capitaux et le financement du terrorisme.

Les parties ont convenu que pourront s’ajouter d’autres OPCVM, et ceci par voie de simple remplacement des annexes datées et signées.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 4 290K€ (Cf. supra).

3.2.2 Convention d’intégration fiscale 

Votre Conseil de surveillance a estimé que le nouveau contrat formé par la tacite reconduction de la convention ci-dessus relevait de l'article
L. 225-87 du Code de commerce et, en conséquence, que la procédure d'autorisation préalable prévue à l'article L. 225-86 ne lui était pas
applicable. 

• Nature et objet : une convention d’intégration fiscale a été signée le 15 juin 2005 avec Palatine Asset Management S.A. et est entrée en
vigueur à compter du 1er janvier 2005 pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. 

• Modalités : le principe de neutralité a été retenu ; par lequel Palatine Asset Management S.A. doit constater dans ses comptes pendant toute
la durée de son intégration au sein du Groupe Banque Palatine S.A., une charge ou un produit d’impôt sur les sociétés, de contributions
additionnelles et d’IFA, analogue à celui qu’elle aurait constaté si elle n’avait pas été intégrée.

Cette convention n’a pas eu d’incidence financière sur l’exercice 2008.
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3.3 /// CONVENTION CONCLUE AVEC COMPAGNIE 1818 – BANQUIERS PRIVÉS S.A.

3.3.1 Convention de partenariat 

Votre Conseil de surveillance a estimé que le nouveau contrat formé par la tacite reconduction de la convention ci-dessus relevait de l'article L. 225-87
du Code de commerce et, en conséquence, que la procédure d'autorisation préalable prévue à l'article L. 225-86 ne lui était pas applicable.

• Nature et objet : une convention de partenariat a été signée le 21 avril 2005. Cette convention entrée en vigueur à compter de sa signature,
précise les modalités de collaboration entre Banque Palatine S.A. et Compagnie 1818 – Banquiers Privés S.A.

Elle est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 21 avril 2005. Elle est renouvelable par tacite reconduction par périodes successives d’un an. 

• Modalités : les principales conditions de rémunération de Banque Palatine S.A. peuvent être résumées comme suit :
-  Activité de gestion sous mandat : rétrocessions de commissions de gestion et de droits de garde pour les mandats apportés par Banque

Palatine S.A. à compter du 11 mai 2005 : 
• jusqu’à 150 K€ : 0,78%HT par an
• de 150 à 800 K€ : 0,52% HT par an
• au-delà de 800 K€ : 0,34% HT par an
• 60% des droits d’entrée et de sortie perçus par Compagnie 1818 – Banquiers Privés S.A. sur les OPCVM
• 30% des commissions accessoires de placement perçues par Compagnie 1818 – Banquiers Privés S.A. sur les placements d’OPCVM

- Activité de gestion de fortune : les rétrocessions à Banque Palatine S.A. à raison des clients qu’elle apporte à Compagnie 1818 – Banquiers
Privés S.A. seront égales dans un premier temps à 50% du PNB généré par le produit.

- Mise à disposition par Compagnie 1818 – Banquiers Privés S.A. de produits sur les OPCVM. Le taux de rétrocession moyen de Compagnie
1818 – Banquiers Privés S.A. est dans un premier temps fixé à 50% du PNB généré par le produit.

L’incidence financière de cette convention sur l’exercice 2008 est un produit de 511K€.

Paris La Défense et Neuilly sur Seine, le 29 avril 2009

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

PricewaterhouseCoopers Audit

Marie-Christine Jolys 
Associée

Philippe Saint-Pierre
Associé

Guy Flury
Associé 
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Rapport des Commissaires
aux Comptes sur l’augmentation
de capital avec suppression
du droit préférentiel de souscription
réservée aux salariés

Assemblée générale du 20 mai 2009 - 21ème résolution

PricewaterhouseCoopers Audit
63, Rue de Villiers
92208 Neuilly sur Seine cedex

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.
1, Cours Valmy
92923 Paris La Défense Cedex

Aux Actionnaires
Banque Palatine S.A.
42, rue d’Anjou
75008 Paris

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles L 225-135 et suivants du
Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet de délégation au Directoire de la compétence de décider une augmentation
de capital par l’émission de titres de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, pour un montant maximum de 5 323 720 euros
et réservée aux salariés (ou anciens salariés) de votre société, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Cette augmentation de capital est soumise à votre approbation en application des articles L 225-129-6 du Code de commerce et L 3332-18 et
suivants du Code du travail.

Votre Directoire vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une période de 18 mois la compétence pour décider une ou plu-
sieurs augmentations de capital et de renoncer à votre droit préférentiel de souscription aux titres de capital à émettre. Le cas échéant, il lui ap-
partiendra de fixer les conditions définitives de ces opérations.

Il appartient au Directoire d’établir un rapport conformément aux articles R 225-113 et R 225-114 du Code de commerce. Il nous appartient de
donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de sous-
cription et certaines autres informations concernant l’émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale
des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du Directoire relatif à cette
opération et les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre.

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions des augmentations de capital  qui seraient décidées, nous n'avons pas d'observation à formuler
sur les modalités de détermination du prix d'émission données dans le rapport du Directoire.

Le montant du prix d’émission n’étant pas fixé, nous n’exprimons pas d’avis sur les conditions définitives dans lesquelles les augmentations de
capital seraient réalisées et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’usage de cette
autorisation par votre Directoire.

Paris La Défense et Neuilly sur Seine, le 29 avril 2009

KPMG Audit
Département de KPMG S.A.

PricewaterhouseCoopers Audit

Marie-Christine Jolys 
Associée

Guy Flury
Associé 

Philippe Saint-Pierre
Associé
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Première résolution

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture
des rapports du Directoire, du Conseil de surveillance et des commis-
saires aux comptes, approuve les opérations de l'exercice 2008 ainsi
que les comptes annuels sociaux et consolidés au 31 décembre 2008
tels qu'ils lui sont présentés.

Deuxième résolution

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, arrête à un bénéfice de
7.832.425,05 € les résultats de l'exercice 2008.

Troisième résolution

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des Assemblées générales ordinaires, approuve l'affectation des béné-
fices de l'exercice 2008, telle qu'elle lui est proposée par le Directoire :

- Bénéfice net    7.832.425,05 €

- Report à nouveau de 48.587,37 €

TOTAL                                              7.881.012,42 €

. Dotation à la réserve légale 391.700,00 €

. Distribution 7.453.207,72 €

. Report à nouveau 36.104,70 €

7.881.012,42 €

La distribution s'élève ainsi à 0,28 € par action.

Conformément à l’article 31 des statuts, ce dividende sera perçu, au
choix de l’actionnaire, soit en numéraire, soit en actions de 20 euros
chacune.

Les actions nouvelles auront les mêmes caractéristiques et jouiront des
mêmes droits que les actions ayant donné droit au dividende. Leur date
de jouissance sera fixée au 1er janvier 2009.

Après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux

comptes, l’Assemblée générale fixe à 23,18 euros le prix d’émission de
l’action nouvelle (prime de 3,18 euros incluse).

Le droit au paiement du dividende en actions s’exercera à raison de
0,01207933596 action nouvelle pour une action ancienne.

L’option pour le paiement du dividende en actions devra être exercée du
21 mai au 29 mai 2009.

A l’expiration de ce délai, le dividende ne pourra plus être payé qu’en
numéraire.

Lorsque le montant des dividendes auquel il a droit ne correspond pas
à un nombre entier d’actions, l’actionnaire pourra :

- soit recevoir le nombre d’actions immédiatement inférieur com-
plété d’une soulte en espèces,

- soit obtenir le nombre d’actions immédiatement supérieur en ver-
sant la différence en numéraire.

Pour les actionnaires qui opteront pour un versement en numéraire, les
sommes leur revenant seront mises en paiement à l’issue de la période
d’option, soit le 2 juin 2009.

Des bulletins de souscription seront mis à la disposition des action-
naires.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Directoire pour constater
le nombre d’actions émises et l’augmentation de capital en résultat,
modifier en conséquence l’article 6 des statuts, conclure tout accord,
prendre toutes dispositions pour assurer la bonne fin de l’opération, et
généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire.

En application de l'article 47 de la loi n° 65-566 du 12 juillet 1965,
nous vous rappelons les montants distribués antérieurement :

* Non éligible à l’abattement de 40%

Exercice Nombre d’actions Distribution
globale Dividende

2005 18 671 343 2 427 274,59 € 0,13 €*

2006 20 131 426 42 275 994,60 € 2,10 €*

2007 20 660 602 79 956 529,74 € 3,87 €*

Résolutions adoptées par 
l’Assemblée générale mixte 
du 20 mai 2009
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Quatrième résolution

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions vi-
sées à l’article L.225-86 du Code de commerce, prend acte de ce rap-
port et approuve lesdites conventions et les termes dudit rapport.

Cinquième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, ratifie le renouvellement tacite
des conventions suivantes :

- convention d’intégration fiscale du 15 juin 2005 avec Palatine
Asset Management,

- convention de partenariat conclue le 21 avril 2005 avec La Com-
pagnie 1818,

- convention de distribution du 1er juillet 2005 avec Palatine Asset
Management.

Sixième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, ratifie les cooptations effec-
tuées à titre provisoire par le Conseil de surveillance dans sa séance du
1er juillet 2008, de Messieurs Pierre VALENTIN, François BLANCARD,
Jean-Charles BOULANGER, Maurice BOURRIGAUD, Philippe MANIERE
et Laurent ROUBIN en qualité de membres du Conseil de surveillance.

Leur mandat durera le temps restant à courir du mandat de leurs pré-
décesseurs, soit jusqu’à l’issue de la présente Assemblée générale ap-
pelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2008.

Septième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, ratifie la cooptation effectuée
à titre provisoire par le Conseil de surveillance dans sa séance du 1er
juillet 2008, de Madame Simone DATCHARRY en qualité de membre du
Conseil de surveillance élu par les salariés.

Son mandat durera le temps restant à courir du mandat de son prédé-
cesseur, soit jusqu’à l’issue de la présente Assemblée générale appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice 2008.

Huitième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, ratifie la cooptation effectuée
à titre provisoire par le Conseil de surveillance dans sa séance du 2 dé-
cembre 2008, de Monsieur Alain LEMAIRE en qualité de membre du
Conseil de surveillance.

Son mandat durera le temps restant à courir du mandat de son prédé-
cesseur, soit jusqu’à l’issue de la présente Assemblée générale appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice 2008.

Neuvième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Alain LEMAIRE arrive
à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de trois
ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Dixième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Pierre VALENTIN arrive
à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de trois
ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Onzième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur François BLANCARD
arrive à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de
trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Douzième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Jean-Charles BOU-
LANGER arrive à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une
durée de trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.
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Treizième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Maurice BOURRIGAUD
arrive à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de
trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Quatorzième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Dominique FLON arrive
à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de trois
ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Quinzième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Michel GONNET arrive
à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de trois
ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Seizième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Philippe MANIERE ar-
rive à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de
trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Dix-septième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Benoît MERCIER arrive
à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de trois
ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Dix-huitième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, constate que le mandat de
membre du Conseil de surveillance de Monsieur Laurent ROUBIN arrive
à expiration ce jour et décide de le renouveler pour une durée de trois
ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Dix-neuvième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, prend acte du résultat des
élections du 13 mars 2009 relatives aux membres du Conseil de sur-
veillance représentant les salariés et de la nomination de Madame Isa-
belle WENGER en qualité de membre du Conseil de surveillance
représentant les salariés (collège des techniciens des métiers de la
banque) pour une période de trois ans. Ledit mandat prendra fin à l’is-
sue de la réunion de l’Assemblée générale statuera sur les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Vingtième résolution

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, prend acte du résultat des
élections du 13 mars 2009 relatives aux membres du Conseil de sur-
veillance représentant les salariés et de la nomination de Monsieur Do-
minique CASTAGNOLI en qualité de membre du Conseil de surveillance
représentant les salariés (collège des cadres) pour une période de trois
ans. Ledit mandat prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée
générale statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2011.
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Vingt et unième résolution (rejetée)*

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux
comptes, et statuant dans le cadre des dispositions des articles L 225-
129-2, L 225-129-6 et L 225-138 du Code de commerce et des arti-
cles L.3332-18 et suivants du code du travail :

1. Délègue au Directoire la compétence de décider de procéder, en
une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, à l’émission d’actions réservées aux sa-
lariés (ou anciens salariés) de la société ,

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des ac-
tions aux actions émises en vertu de la présente autorisation, au profit
des salariés de la société ;

3. Fixe à dix-huit mois, à compter du jour de la présente Assemblée
générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte que
cette délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même
objet ;

4. Décide de fixer à 1 % du capital social existant à la date de la
présente Assemblée, l’augmentation de capital qui pourrait être ainsi
réalisée, soit une augmentation de capital social d’un montant nominal
maximum de 5.323.720 € par l’émission de 266.186 actions nouvelles ;

5. Décide que le prix des actions souscrites par les bénéficiaires
sus visés, en application de la présente délégation, sera fixé conformé-
ment aux dispositions de l’article L.3332-20 du code du travail ;

6. Décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre
la présente délégation dans les limites et sous les conditions précisées
ci-dessus à l’effet notamment de :

a) fixer les conditions que devront remplir les salariés pour pou-
voir souscrire, individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds com-
mun de placement aux titres émis en vertu de la présente délégation,

b)arrêter les conditions de l’émission,

c) décider le montant à émettre, le prix d’émission, les dates et
modalités de chaque émission,

d)arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les
actions nouvelles porteront jouissance,

e) constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation
de capital à concurrence du montant des actions qui seront effective-
ment souscrites, ou décider de majorer le montant de ladite augmenta-
tion pour que la totalité des souscriptions reçues puissent être
effectivement servies,

f) imputer, le cas échéant, les frais, droits et honoraires occa-
sionnés par de telles émissions sur le montant des primes d’émission et
prélever, le cas échéant, sur les montants des primes d’émission, les
sommes nécessaires pour les affecter à la réserve légale au niveau re-
quis par la législation et la réglementation en vigueur,

g) d’une manière générale, accomplir tous actes et formalités,
prendre toutes décisions et conclure tous accords utiles ou nécessaires
pour parvenir à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la pré-
sente délégation et, notamment, pour l’émission, la souscription, la li-
vraison, la jouissance, la cotation, la négociabilité et le service financer
des actions nouvelles ainsi que l’exercice des droits qui y sont attachés,
et pour constater la réalisation définitive de la ou des augmentations de
capital réalisées en vertu de la présente délégation et modifier corréla-
tivement les statuts.

Vingt-deuxième résolution

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-
rité des Assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au por-
teur de copie ou d'extrait du procès-verbal de la présente assemblée en
vue d'accomplir les formalités de publicité prévues par la loi.

* Seule résolution ayant été rejetée
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Dispositions de l’article l.225-102-1
du Code de commerce
Rémunérations des mandataires sociaux visés par les trois premiers alinéas (en euros)

(1) Rémunération pour la période du 1er janvier au 30 novembre 2008

(2) Rémunération pour la période du 1er janvier au 30 juin 2008

NOM

R
ém

un
ér

at
io

n 
de

 b
as

e

M
an

da
t s

oc
ia

l

Av
an

ta
ge

 e
n 

na
tu

re
20

08

Pa
rt

 v
ar

ia
bl

e
ve

rs
ée

 e
n 

20
08

R
ém

un
ér

at
io

n 
br

ut
e

In
té

re
ss

em
en

t 
Pa

rt
ic

ip
at

io
n

Je
to

ns
 d

e 
pr

és
en

ce

Au
tr

es
 ré

m
un

ér
at

io
ns

To
ta

l

M. AUDURIER (1) 148 780 17 142 7 013 51 467 224 402 4 633 6 750 155 811 391 596

M. COIFFE (2) 159 141 2 095 161 236 9 000 170 236

M. CREQUIT (2) 6 000 6 000

M. KARYOTIS 250 122 11 920 126 500 388 542 13 000 401 542

M. MERCIER 255 096 19 712 111 001 385 809 23 400 409 209

M. MERINDOL (1) 359 585 7 024 354 596 721 205 191 992 63 542 976 739

M. RIBES 168 845 15 622 3 831 53 498 241 796 3 053 244 849
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Liste des sociétés
dans lesquelles les membres du Conseil de surveillance
et du Directoire exercent des fonctions de gestion,
de direction, d’administration ou de surveillance
Article L 225-102-1 alinéa 3 du Code de commerce

Daniel KARYOTIS

BANQUE PALATINE Président du Directoire

CICOBAIL Vice-président du Conseil d’administration

COFACE Administrateur

EUROSIC Vice-président du Conseil de surveillance
Président du Comité des rémunérations

FINANCIERE OCEOR Membre du Conseil de surveillance

GCE CAPITAL Représentant permanent de la Banque Palatine, membre du Conseil de surveillance

LA COMPAGNIE 1818-BANQUIERS PRIVES Représentant permanent de la Banque Palatine, membre du Conseil de surveillance

ECUREUIL GESTION Représentant permanent de la Banque Palatine, membre du Conseil de surveillance
jusqu’au 30/06/08

ECUREUIL GESTION FCP Représentant permanent de la Banque Palatine, membre du Conseil de surveillance
jusqu’au 30/06/08

NATIXIS EPARGNE FINANCIERE Membre du Conseil de surveillance depuis le 30/06/08

NATIXIS EPARGNE FINANCIERE GESTION Membre du Conseil de surveillance depuis le 30/06/08

OCBF Représentant permanent de la Banque Palatine, administrateur

PALATINE ASSET MANAGEMENT Président du Conseil de surveillance
Président du Comité des rémunérations

TRADE EXPLOITATION Président du Comité exécutif depuis le 01/12/08

THIERRY ZARAGOZA

BANQUE PALATINE Membre du Directoire et dirigeant responsable depuis le 04/03/08

BANQUE FIDUCIAL Président du Conseil de surveillance depuis le 18/12/08

CSF-GCE Membre du Conseil de surveillance depuis le 30/06/08

GERER S2E Membre du Comité de surveillance depuis le 01/12/08

GIE CAISSE D’EPARGNE
GARANTIES ENTREPRISES

Représentant permanent de la Banque Palatine, 
Membre du Conseil de surveillance depuis le 01/04/08

PALATINE ASSET MANAGEMENT Membre du Conseil de surveillance depuis le 20/05/08
Vice-président du Conseil de surveillance depuis le 19/11/08

SOCIETE FONCIERE D’INVESTISSEMENT Président depuis le 01/12/08
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JEAN-MARC RIBES

ALLIANCE ENTREPRENDRE Représentant permanent de la Banque Palatine, membre du Comité de gestion depuis
le 31/01/08

BANQUE PALATINE Membre du Directoire depuis le 04/03/08

ARIES ASSURANCES Membre du Comité de surveillance depuis le 04/02/08

CICOBAIL Représentant permanent de la Banque Palatine, administrateur depuis le 21/03/08
Président du Comité d’audit

EUROSIC Représentant permanent de la Banque Palatine, membre du Conseil de surveillance 
depuis le 01/12/08

GCE BAIL Administrateur 

GERER S2E Membre du Comité de surveillance depuis le 31/01/08

PALATINE ASSET MANAGEMENT Membre du Conseil de surveillance depuis le 20/05/08

TRADE EXPLOITATION Membre du Comité exécutif depuis le 31/01/08

TRUST MISSION Administrateur depuis le 11/07/08

UNIGESTION Administrateur

MASSERAN GESTION Représentant permanent de la Banque Palatine, membre du Conseil de surveillance 
depuis le 26/06/08

ALAIN RICAUD

ARIES ASSURANCES Président du Comité de surveillance depuis le 04/02/08

BANQUE PALATINE Membre du Directoire

GCE ACHATS Membre du Conseil de surveillance

GERER S2E Membre du Comité de surveillance

NATIXIS EURO AGGREGATE Représentant permanent de la CNCE, Administrateur

SOCIETE FONCIERE D’INVESTISSEMENT Membre du Comité de surveillance

TRUST MISSION Administrateur depuis le 11/07/08

GILBERT JEAN AUDURIER (mandat échu)

BANQUE PALATINE Membre du Directoire jusqu’au 01/12/08

CHAMBRE DE COMMERCE ITALIENNE POUR LA FRANCE Vice-président  du Conseil

CONSERVATEUR FINANCE Représentant Permanent de la Banque Palatine, administrateur jusqu’au 04/12/08

EUROSIC Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 01/12/08
Membre du Directoire depuis le 01/12/08

GERER CONSEIL Administrateur jusqu’au 30/06/08

GERER S2E Membre du Comité de surveillance jusqu’au 01/12/08

PALATINE ASSET MANAGEMENT Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 19/11/08

PAN PHARMA Représentant permanent de la Banque Palatine jusqu’au 28/01/08

ROUGIER S.A. Membre du Conseil de surveillance

SEMAGER Administrateur

SOCIETE FONCIERE D’INVESTISSEMENT Président jusqu’au 01/12/08

VECTRANE Administrateur jusqu’au 13/11/08
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PIERRE-EDOUARD DE COURCELLES (mandat échu)

BANQUE PALATINE Directeur général et membre du Directoire jusqu’au 04/03/08

GCE BAIL Administrateur

GIE CAISSE D’EPARGNE
GARANTIES ENTREPRISES

Représentant permanent de la Banque Palatine,
Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 31/03/2008

PALATINE ASSET MANAGEMENT Vice-président du Conseil de surveillance jusqu’au 20/5/08

FRANCOIS GUINCHARD (mandat échu)

ALLIANCE ENTREPRENDRE Représentant de la Banque Palatine au Comité de gestion jusqu’au 31/01/08

BANQUE FIDUCIAL Président du Conseil de surveillance jusqu’au 15/04/08

BANQUE PALATINE Membre du Directoire jusqu’au 31/01/08

CICOBAIL Représentant permanent de la Banque Palatine, administrateur jusqu’au 21/03/08

GCE BAIL Administrateur

GERER CONSEIL Administrateur jusqu’au 30/06/08

GERER S2E Président jusqu’au 31/01/08

KEOPS Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 30/06/08

SAZIC Gérant jusqu’au 31/01/08

SOCIETE FONCIERE D’INVESTISSEMENT Directeur général jusqu’au 31/01/08

SOCIETE IMMOBILIERE D’INVESTISSEMENT Gérant jusqu’au 31/01/08

ALAIN LEMAIRE

ANF Membre du Conseil de surveillance

BANCA CARIGE Administrateur

BANQUE DE LA REUNION Représentant permanent de la CEPAC, administrateur

BANQUE DES ANTILLES FRANCAISES Représentant permanent de la CEPAC, administrateur

BANQUE PALATINE Président du Conseil de surveillance depuis le 02/12/08
Président du Comité des rénumérations depuis le 02/12/08

BUSINESS SERVICES GIE Représentant permanent de la CEPAC, membre du Conseil de surveillance

CEP PROVENCE ALPES CORSE (CEPAC) Président du Directoire

CNCE Directeur général, Membre du Directoire

CNP ASSURANCES Administrateur

CREDIT FONCIER DE FRANCE Président du Conseil d’administration

ERILIA SAS Représentant permanent d’ERIXEL SAS, administrateur

ERIXEL SAS Président

FINANCIERE OCEOR Représentant permanent de la CEPAC, membre du Conseil de surveillance

FLCP SAS Président du Comité de surveillance

GCE CAPITAL Président du Conseil de surveillance

GCE DOMAINES Administrateur
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GIE CEGE Représentant permanent de la CEPAC, membre du Conseil de surveillance

I-SELECTION Représentant permanent de GCE I, membre du Conseil de surveillance

LA CHAINE MARSEILLE Représentant permanent de la CEPAC, administrateur

LA COMPAGNIE 1818-BANQUIERS PRIVES Membre du Conseil de surveillance

MARSEILLE AMENAGEMENT SEM Administrateur

NATIXIS Représentant permanent de la CNCE, membre du Conseil de surveillance

NATIXIS ASSET MANAGEMENT Président du Conseil d’administration

NATIXIS EPARGNE FINANCIERE Administrateur

NATIXIS EPARGNE FINANCIERE GESTION Administrateur

NEXITY Administrateur

PROXIPACA FINANCE Membre du Conseil de direction

SCF PY & ROTJA Gérant

SOCFIM Président du Conseil de surveillance

SOPASSURE Administrateur

VIVERIS Président du Comité de direction

VIVERIS MANAGEMENT Président du Conseil de surveillance

YUNUS MOVIE PROJECT PARTNERS Censeur

PIERRE VALENTIN

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance depuis le 01/07/08
Vice-président du Conseil de surveillance depuis le 02/12/08
Membre du Comité d’audit depuis le 01/07/08

CAISSE D’EPARGNE LANGUEDOC ROUSSILLON Président du Conseil d’orientation et de surveillance

CLINIQUE BONNEFON-ALES Administrateur

FEDERATION NATIONALE DES CEP Administrateur

PIERRE ET LISE IMMOBILIER Administrateur - Gérant

SCI LES TROIS CYPRES Gérant

SCI LES AMANDIERS Gérant

SCI LE VICTOR HUGO Gérant

SLE VALLEE DES GARDONS Président du Conseil d’administration

FRANCOIS BLANCARD

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance depuis le 01/07/08

CEMM SAS Membre du Conseil de surveillance (mandat échu au cours de l’exercice)

CFD SAS Représentant légal de COFIMAB, Président

CICOBAIL Président du Conseil d’administration

CINERGIE Représentant permanent du CFF, administrateur

COFIMAB Représentant légal du CFF, gérant associé jusqu’au 18/12/08

COMPAGNIE DE FINANCEMENT FONCIER Représentant permanent du CFF, administrateur
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COMPAGNIE FONCIERE DE CREDIT Représentant permanent du CFF, administrateur

CREDIT FONCIER DE FRANCE Directeur général

ECUFONCIER SCA Représentant légal du CFF, gérant associé

ECUREUIL CREDIT Membre du Conseil de surveillance

FINANCIERE OCEOR Membre du Conseil de surveillance

FONCIER CONSULTANTS SAS Représentant permanent du CFF, administrateur jusqu’au 12/12/08

FONCIER EXPERTISE Président du Conseil d’administration (mandat échu au cours de l’exercice)

FONCIER EXPRESS 2008 SAS Représentant légal du CFF, Président

FONCIER FOREIGN 2008 SAS Représentant légal du CFF, Président

FONCIER LARGE 2008 SAS Représentant légal du CFF, Président

FONCIER PLAN 2008 SARL Gérant

FONCIER PROJET 2008 SNC Représentant légal du CFF, associé gérant

FONCIER STRUCTURE 2008 SAS Représentant légal du CFF, Président

FONCIER VISION 2008 SAS Représentant légal du CFF, Président

GCE FONCIER COINVEST Membre du Conseil de surveillance

GIE GCE BUSINESS Représentant permanent du CFF, membre du Conseil de surveillance

GIRCE STRATEGIE Représentant permanent du CFF, administrateur

IMMOBILIERE MADELEINE DUPHOT Représentant légal de CFD SAS, gérant

LA COMPAGNIE 1818-BANQUIERS PRIVES Représentant permanent du CFF, membre du Conseil de surveillance (mandat échu au
cours de l’exercice)

LAMY Administrateur

LES EDITIONS DE L’EPARGNE Administrateur

LOCINDUS Président du Conseil de surveillance (mandat échu au cours de l’exercice)

SCI COLOMIA 31 Représentant légal du CFF, gérant

SCI COMELIA Représentant légal du CFF, gérant

SCI FRANCILIA Représentant légal du CFF, gérant

SCI MANTELIA Représentant légal du CFF, gérant

SERENA Membre du Conseil de surveillance (mandat échu au cours de l’exercice)

SOCFIM Vice-président du Conseil de surveillance depuis le 30/05/08

SOCLIM SNC Représentant légal de CFD SAS, gérant

SOFIPAR LOGEMENT SNC Représentant légal du CFF, associé gérant

SOFONEG SNC Représentant légal du CFF, gérant associé

JEAN-CHARLES BOULANGER

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance depuis le 01/07/08
Membre du comité des rémunérations depuis le 01/07/08

CEP AQUITAINE POITOU CHARENTES Président du Conseil d’orientation et de surveillance
Membre du Comité d’audit et du Comité de sélection et de rémunération

SLE LA ROCHELLE ROCHEFORT ROYAN Président
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MAURICE BOURRIGAUD

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance depuis le 01/07/08
Membre du Comité d’audit depuis le 01/07/08

CEP AUVERGNE LIMOUSIN Président du Directoire

FONCIER ASSURANCES Administrateur

SOCIETE CLERMONTOISE DE TELEVISION Administrateur

DOMINIQUE FLON

ARELOR Vice-président

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance

CEP DE LORRAINE CHAMPAGNE ARDENNE 1er Vice-président du Conseil d’orientation et de surveillance

FONCIER ASSURANCES Membre du Conseil de surveillance

FONDATION SOLIDARITE LORRAINE Président

OPAC HLM NANCY Vice-président

SLE DE NANCY Président du Conseil d’administration

SOCIETE D’HISTOIRE DE LA LORRAINE
ET DU MUSEE LORRAIN

Président

MICHEL GONNET

BANQUE DES ANTILLES FRANCAISES Représentant permanent de Financière Océor, administrateur

BANQUE DE TAHITI Représentant permanent de Financière Océor, administrateur

BANQUE DE NOUVELLE CALEDONIE Représentant permanent de Financière Océor, administrateur

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance

CEP DE NOUVELLE CALEDONIE Représentant permanent de Financière Océor, administrateur

CIH Membre du Conseil de surveillance

CREDIT FONCIER DE FRANCE Administrateur

ERILIA Administrateur

FEDERATION DES SEM Administrateur

FINANCIERE OCEOR Président du Directoire

FONDATION CAISSE D’EPARGNE Administrateur

GCE MAROC Administrateur

LOGIREM Membre du Conseil de surveillance

MASSIRA CAPITAL MANAGEMENT Administrateur

SACOGA Administrateur

SAS BANQUE BCP Membre du Conseil de surveillance

SAS GCE SEM Président du Conseil de surveillance

SOCAMAB ASSURANCES Administrateur

SOGIMA Président du Conseil de surveillance
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PHILIPPE MANIERE

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance depuis le 01/07/08
Membre du Comité des rémunérations depuis le 01/07/08

BENOIT MERCIER

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance
Président du Comité d’audit depuis le 01/07/08

BOIZEL CHANOINE CHAMPAGNE Administrateur depuis le 09/07/08

CAISSE NATIONALE DES CAISSES D’EPARGNE Membre du Conseil de surveillance

CAISSE CHAMPAGNE ARDENNE FINANCEMENTS Représentant permanent de la CEPLCA, Président

CEGI Administrateur

CEP LORRAINE CHAMPAGNE-ARDENNE (CEPLCA) Président du Directoire

GIE ECUREUIL CREDIT Membre du Conseil de surveillance
Membre du Comité d’audit

GIE GCE BUSINESS SERVICES Représentant permanent de la CEPLCA, membre du Conseil de surveillance

GIE GCE TECHNOLOGIES Représentant permanent de la CEPLCA, membre du Conseil de surveillance

GIE GIRCE INGENIERIE Président du Conseil de surveillance
Représentant permanent du GIE GIRCE Stratégie, membre du Conseil de surveillance

GIE GIRCE STRATEGIE Président du Conseil d’administration
Représentant permanent de la CEPLCA, administrateur

GIE PRODUCTION ECUREUIL EST Représentant permanent de la CEPLCA, administrateur

LIVRET BOURSE INVESTISSEMENT Représentant permanent de la CNCE, administrateur depuis le 15/09/08

MAISON BURTIN Administrateur depuis le 23/07/08

NATIXIS GARANTIES Membre du Conseil de surveillance
Membre du Comité d’audit

OPAC DE NANCY Administrateur depuis le 31/10/08

LAURENT ROUBIN

ALPHA DEMETER/SOFIREM Administrateur
Membre du Comité d’audit

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance depuis le 01/07/08
Membre du Comité d’audit (auditeur libre) depuis le 01/07/08

CICOBAIL Administrateur

COFACE Administrateur

GCE CAPITAL Membre du Conseil de surveillance

NATIXIS SECURITIES Administrateur

PALATINE ASSET MANAGEMENT Membre du Conseil de surveillance
Membre du Comité d’audit

SIMONE DATCHARRY

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance représentant les salariés depuis le 01/07/08
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ISABELLE WENGER

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance représentant les salariés

JACQUES CHAUMIOLLE (mandat échu)

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance représentant les salariés jusqu’au 31/03/08

JEAN-PIERRE COIFFE (mandat échu)

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 01/07/08

CAISSE NATIONALE DES CAISSES D’EPARGNE Directeur du marché des entreprises

CICOBAIL Représentant permanent de la CNCE, administrateur

CINERGIE Administrateur

FONGEPAR Administrateur

GCE BAIL Administrateur

GCE CAPITAL Membre du Conseil de surveillance

GCE NEWTECH Membre du Conseil de surveillance

LOCINDUS Membre du Conseil de surveillance

NATIXIS SECURITIES Administrateur

SOCFIM Membre du Conseil de surveillance

JEAN-CLAUDE CREQUIT (mandat échu)

ALLIANCE ENTREPRENDRE SAS Président du Conseil de gestion

ALLIANCE ENTREPRENDRE DEVELOPPEMENT SAS Président

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 01/07/08

CAISSE D’EPARGNE COTE D’AZUR Président du Directoire

FEDERATION NATALE DES CAISSES D’EPARGNE Membre du Conseil

GCE CAPITAL Vice-président du Conseil de surveillance

MASSERAN GESTION SAS Président du Conseil

SA HLM NOUVEAU LOGIS AZUR Président du Conseil d’administration

SIPAREX ASSOCIES Administrateur 

NATIXIS Membre du Conseil de surveillance

LAURA FEBBRARO (mandat échu)

ALL FUNDS BANK Administrateur

BANQUE ESPIRITO SANTO ET DE LA VENETIE Administrateur

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 04/03/08

CR FIRENZE GESTION INTERNATIONALE Administrateur

INTESA SANPAOLO SERVIZI TRANSAZIONALI Administrateur
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ANTONIO GAROMBO (mandat échu)

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 04/03/08

BANCO ESPIRITO SANTO ET DE LA VENETIE Administrateur et membre du Comité d’audit

NICOLAS MERINDOL (mandat échu)

BANCA CARIGE (Italie) Administrateur

BANQUE PALATINE Président du Conseil de surveillance jusqu’au 02/12/08

CAISSE NATIONALE DES CAISSES D’EPARGNE Directeur général et membre du Directoire jusqu’au 19/10/08

CEMM SAS Président du Conseil de surveillance

CNP ASSURANCES Administrateur

COFACE Administrateur

CREDIT FONCIER DE FRANCE Président du Conseil d’administration

ERIXEL Administrateur

EUROTVA Membre du Comité des sages

FINANCIERE OCEOR Vice-président du Conseil de surveillance

GCE DOMAINES Administrateur

GIE GEMO RSI Représentant permanent de la CNCE, membre du Conseil de surveillance

LA COMPAGNIE 1818-BANQUIERS PRIVES Président du Conseil de surveillance

NATIXIS Représentant permanent de la CNCE, membre du Conseil de surveillance

NATIXIS ASSET MANAGEMENT Président du Conseil de surveillance

NATIXIS EPARGNE FINANCIERE Président du Conseil de surveillance jusqu’au 23/04/08

NATIXIS EPARGNE FINANCIERE GESTION Président du Conseil de surveillance jusqu’au 29/06/08

NATIXIS GLOBAL ASSET MANAGEMENT Vice-président du Conseil d’administration

NEXITY Administrateur

SAS GCE CAPITAL Président du Conseil de surveillance

SAS NATIXIS CONSUMER FINANCE IT Président

SAS FLCP Président du Comité de surveillance

SOPASSURE Administrateur

YUNUS MOVIE PROJECT PARTNERS Censeur

MARIA TERESA SALVEMINI (mandat échu)

BANQUE PALATINE Vice-présidente du Conseil de surveillance jusqu’au 04/03/08

ENEA Administrateur
(Ente per le Nuove Tecnologie, l’Energia e l’Ambiente)

EUROPROGETTI & FINANZA SpA Président du Conseil d’administration

ISTITUTO POLIGRAFICO E ZECCA DELLO STATO Administrateur

EDOARDO SPERANZA (mandat échu)

BANQUE PALATINE Membre du Conseil de surveillance jusqu’au 04/03/08

ENTE CASSA DI RISPARMIO DI FIRENZE Président du Conseil d’administration
Fondation
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